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SOCIETE
Gestion publique sous la Rupture 

Samou Séïdou Adambi, l’architecte Samou Séïdou Adambi, l’architecte 
qui aura marqué les espritsqui aura marqué les esprits

Anselme ORICHA

Pendant plus de sept 
ans, Samou Séidou 
Adambi a incarné 

une vision technocratique 
de la gestion publique au 
sein du gouvernement de 
la Rupture. Ancien maire 
de Parakou, l’homme s’est 
hissé au rang de ministre 
d’État à travers un parcours 
marqué par la rigueur, la 
constance et une fidélité 
sans faille au projet de déve-
loppement porté par le pré-
sident Patrice Talon.

Une longévité rare au 
cœur de la gouver-

nance

Nommé ministre de l’Eau et 
des Mines en octobre 2017, 
Samou Séidou Adambi aura 
passé exactement 7 ans, 7 
mois et 19 jours dans les ar-
canes du pouvoir. Une lon-
gévité remarquable dans un 
gouvernement connu pour 
son exigence et ses réajus-
tements fréquents. Sa pré-
sence continue au sein de 
l’équipe gouvernementale 
s’explique par une efficaci-
té reconnue, mais aussi par 
une capacité d’adaptation 
qui a fait de lui un homme-
clé de la stratégie Talon.

L’eau potable, un pari 
en passe d’être gagné

Parmi les nombreux chan-
tiers qu’il a pilotés, l’accès 
à l’eau potable figure sans 
doute au premier rang. Sous 
son impulsion, des projets 
structurants ont été lancés 

et conduits à terme, notam-
ment dans les zones rurales 
longtemps délaissées. Ré-
sultat : le taux de couverture 
nationale en eau potable est 
passé de 42 % en 2016 à 80 % 
à la fin de l’année 2024, se-
lon les chiffres livrés par le 
président de la République 
dans son dernier discours 
sur l’état de la Nation.

Une performance saluée à 
tous les niveaux, et qui il-
lustre la méthode Adambi 
: pragmatisme, proximité 
avec les populations et souci 
d’efficacité dans l’exécution 
des politiques publiques.

Le dossier stratégique 
du pipeline Bénin-Ni-

ger

Ministre en charge égale-
ment du secteur minier, Sa-
mou Séidou Adambi a su 
jouer un rôle déterminant 
dans le dossier hautement 
stratégique du pipeline Bé-
nin-Niger. En pleine crise 
diplomatique entre les deux 
pays, il a été à plusieurs re-
prises l’émissaire du gou-
vernement béninois dans les 
discussions techniques et di-
plomatiques. Ce projet, cru-
cial pour le positionnement 
du Bénin comme corridor 

énergétique, a vu sa phase 
opérationnelle progresser 
sous son leadership.

Une figure de 
confiance au sein du 

gouvernement

Ce n’est pas un hasard si 
le président Patrice Ta-
lon lui a confié, en 2023, le 
portefeuille de l’Énergie, 
en plus de ceux de l’Eau et 
des Mines. Mieux encore, 
à la suite du limogeage 
d’Oswald Homéky, c’est 
Adambi qui assura l’inté-
rim du ministère des Sports. 
Une preuve supplémentaire 
de la confiance présiden-

tielle en un homme perçu 
comme fiable et loyal.

Un départ qui laisse un vide

Son départ du gouverne-
ment en janvier 2025, à la 
faveur d’un remaniement, a 
surpris autant qu’il a attris-
té une partie de l’opinion 
publique, notamment dans 
sa ville natale de Parakou. 
Pour beaucoup, Samou Séi-
dou Adambi incarne une 
certaine idée du service pu-
blic : sérieux, dévouement 
et résultats. Et son absence 
du gouvernement est au-
jourd’hui vécue comme un 
vide dans la chaîne de dé-
cision, tant il s’était imposé 
comme une constante dans 
l’exécutif.

Un modèle de mi-
nistre technocrate

L’exemple Adambi est ce-
lui d’un ministre qui n’a 
pas cherché les feux de la 
rampe, mais qui, à travers 
les résultats concrets, a bâti 
une crédibilité silencieuse. 
Son parcours reflète ce que 
la gouvernance Talon a sou-
vent valorisé : compétence, 
discipline et efficacité. En 
cela, son action laisse une 
empreinte durable, au-de-
là même des projets qu’il a 
portés. Le nom de Samou 
Séidou Adambi restera in-
déniablement lié à la mo-
dernisation de la politique 
de l’eau au Bénin, et à une 
manière de faire de la poli-
tique à travers le prisme du 
développement.
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Deuxième édition du grand-croix de la Légion d’honneur de la Vallée de l’Ouémé

L’association « Wémè d’abord » distingue L’association « Wémè d’abord » distingue 
Vincent Lézinmè et sept autres personnalitésVincent Lézinmè et sept autres personnalités

Faosiya SEFOU

L’association “WEME 
D’ABORD” a organi-
sé ce samedi 14 juin 

2025 à l’Hôtel BEHOVA de 
Dangbo une cérémonie de 
distinction riche en couleurs 
pour récompenser les filles 
et fils méritants du pays 
WEME dans une ambiance 
empreinte de fierté et d’en-
gagement communautaire. 
C’est en présence des au-
torités, des sages, des têtes 
couronnées, des fils et filles 
de la vallée, que les huit per-
sonnalités distinguées ont 
reçu cet insigne honneur, 
symbole de la gratitude 
d’un peuple et du respect 
d’une nation.
Cette initiative, portée 
par l’association“WEME 
D’ABORD”s’inscrit dans 
une dynamique de recon-
naissance de l’excellence, 
de la solidarité et de l’atta-
chement aux valeurs iden-
titaires.Pour le président de 
“WEME D’ABORD” Parfit 
BOKO, cette cérémonie dé-
passe le simple cadre festif 
: elle incarne un acte fort, 
symbolique et porteur d’un 
message clair.“Le mérite, 
ici, ne s’achète pas. Il s’in-
carne. Il se vit. Il se prouve”, 
a-t-il déclaré,en insistant sur 
la rigueur ayant entouré le 
processus de sélection des 
lauréats.
Les critères retenus pour 
distinguer les récipiendaires 
sont fondés sur des valeurs 
telles que l’intégrité, le sens 
du devoir, la constance dans 
l’excellence, l’impact positif 

sur la communauté, la fidé-
lité aux racines et la sincé-
rité dans l’action. “Chaque 
nom prononcé ce jour est le 
fruit d’une observation ri-
goureuse et d’un consensus 
fort”, a-t-il souligné avant 
d’annoncer la tenue de cette 
cérémonie tous les deux ans 
Vincent LEZINME et les 
autres personnalités distin-
guées sont  ceux et celles 
qui, dans l’ombre, dans 
les villages, les écoles, les 
champs, font rayonner le 
pays WEME par leur exem-
plarité.
Mais au-delà de la recon-
naissance, le président de 
l’association Parfait BOKO a 
dévoilé une série de projets 
porteurs pour l’avenir de la 
communauté. Parmi eux : 
le Festival Panégyrique, dé-
dié à la mémoire collective, 
à l’oralité et à la célébration 
des aïeux ; l’Émission “Écho 
de la Vallée”, pensée comme 
un média communautaire 

pour faire entendre les pré-
occupations et les talents lo-
caux ; le Podium Vacances 
WEME, destiné à renforcer 
les liens entre les généra-
tions par la culture, la joie et 
la fraternité.
Ces initiatives, selon lui, ap-
pellent à une mobilisation 
immédiate de tous.“Chaque 
main compte, chaque voix 
pèse, chaque don, chaque 
idée, chaque présence est 

une pierre de plus à l’édifice 
commun.”
Le président a tenu à remer-
cier les lauréats pour leur 
exemple inspirant, ainsi que 
tous ceux qui ont contribué à 
la tenue de la cérémonie par 
leurs témoignages et leur 
soutien.
En conclusion, il a réaffirmé 
la vision de l’association : 
“WEME D’ABORD n’est pas 
un slogan. C’est un pacte. 
Un appel.Une mission.Un 
engagement de tous les ins-
tants.” Un message qui a 
profondément résonné dans 
l’assistance, témoignant de 
la détermination d’une com-
munauté à se prendre en 
main, à honorer ses valeurs 
et à écrire, ensemble, son 
avenir.
À travers la Grand-Croix de 
la Légion d’Honneur de la 
Vallée de l’Ouémé , distinc-
tion suprême portée par l’as-
sociation WEME D’ABORD , 
le pays célèbre ceux et celles 
qui, par leurs œuvres, leurs 
sacrifices et leur amour du 
territoire, ont fait rayonner 

la terre Wémè au-delà de 
ses frontières.
 Les récipiendaires 2025  
1. Dr ADONON RAZACK, 
éminent acteur de la santé 
communautaire
2. Me BOTON KPE-
MAHOUTON ANDRÉ, 
voix de justice et de rigueur
3. Sa Majesté HOUEZE-
ZOUN SOSSOU WOU-
DJIGBÉ ALOCHEOU, 
autorité traditionnelle de 
sagesse et de lumière
4. Honorable HOUINSA 
GODONOU DAVID, défen-
seur infatigable de la cause 
publique
5. LEZINMÈ NOUGBESSI 
VINCENT, bâtisseur dans 
l’ombre et gardien des va-
leurs
6. Dr SOMINAHOUIN 
AIMÉ ANDRÉ, scientifique 
au service du mieux-être
7. WENON DOSSA, homme 
de terrain, fidèle à la terre et 
à ses enfants
8. ZOUNMENOU DOSSOU 
EMMANUEL,  serviteur de 
la santé, du développement 
et de la solidarité humaine
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(Paul Hounkpè et ses militants de l’opposition le jour, et mouvanciers 
la nuit, selon l’ancien journaliste devenu acteur politique)

JUSTICE
Jean-Claude Kouagou du parti Les Démocrates

43 plaquettes de stupéfiants saisies à Béssé

«Le parti Fcbe n’assume pas sa position d’opposant»«Le parti Fcbe n’assume pas sa position d’opposant»

Un véhicule d’auto-école utilisé comme couvertureUn véhicule d’auto-école utilisé comme couverture

Latifath KOWENOU

Amanda E. DACKEY

Invité sur Guérite TV 
Monde, Jean-Claude 
Kouagou, membre de la 

cellule de communication du 
parti Les Démocrates, a criti-
qué sans langue de bois la 
posture politique de la Fcbe. 
Selon lui, ce parti n’assume 
pas sa position d’opposant 
et joue un double jeu : «Fcbe 
joue à l’opposant le jour et 
au mouvancier le soir», a-t-il 
déclaré.

Il a souligné que ce compor-
tement est connu de tous : 
«Ce n’est pas moi, ce sont les 
actes qui le disent», a-t-il af-
firmé tout en rappelant que 

Une importante saisie 
de stupéfiants a été 
réalisée le dimanche 

15 juin par le commissariat 
d’arrondissement de Béssé. 
Grâce à des renseignements 
précis, les éléments de la Po-
lice républicaine ont inter-
cepté un véhicule Nissan Al-
mera estampillé «auto-école» 
sur l’axe Effèoutè–Carrefour 
Savè.

À l’intérieur du véhicule se 
trouvaient 43 plaquettes de 
stupéfiants soigneusement 
dissimulées dans une va-
lise et un sac « Dangoté ». 
Le conducteur, un étudiant 
d’environ une trentaine d’an-
nées, promoteur d’auto-école 
à Kétou, arrêté, déclare que 

la Fcbe a refusé de rejoindre 
le cadre de concertation des 
forces politiques de l’oppo-
sition initié par Les Démo-
crates en novembre 2024. 
«On ne peut forcer personne. 
Nous avons invité tout le 
monde, mais la Fcbe a décli-
né», ajoute-t-il.

Faisant cas d’une actua-
lité récente, Jean-Claude 
Kouagou a cité également 
le départ du ministre Alain 
ADIHOU de la Fcbe comme 
preuve de ce double jeu po-
litique : «Il a dit clairement 
que la Fcbe n’est pas un parti 
de l’opposition».

Pour finir, il a affirmé avec 

les colis ne lui appartiennent 
pas.

Selon les forces de l’ordre, 
la voiture était en direction 
de Parakou, et le recours à 
un véhicule d’auto-école vi-
sait clairement à détourner 

insistance : «Nous, Les Dé-
mocrates, sommes un parti 
d’opposition déclaré, res-

l’attention. Mais hélas, les 
renseignements précis ayant 
déclenché l’opération ont 
permis aux agents d’appré-
hender le suspect.

L’Office central de répression 
des trafics illicites de drogues 

pectueux des lois de la Ré-
publique. Nous agissons 
comme tel, et la République 

et précurseurs (OCRTID-P) 
a été saisi afin d’analyser la 
nature et la quantité exactes 
des substances, d’identifier 
les complices et de remonter 
la filière.

Les populations sont donc in-

nous reconnaît».

vitées à davantage collaborer 
avec les forces de l’ordre en 
signalant tout mouvement 
suspect afin de mettre fin à la 
distribution illicite des pro-
duits psychotropes sur l’en-
semble du territoire national.
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Procès financier à la Criet

Une banquière en fuite accusée de détournement Une banquière en fuite accusée de détournement 
de 294 millions, son mari toujours en prisonde 294 millions, son mari toujours en prison

Faosiya SEFOU

À la Cour de répres-
sion des infractions 
économiques et du 

terrorisme (CRIET) s’est ou-
vert, ce lundi 16 juin 2025, le 
procès d’un homme accusé 
d’avoir détourné, en com-
plicité avec son épouse, une 
banquière aujourd’hui en 
fuite, la somme de 294 mil-
lions de FCFA au préjudice 
de la banque où elle travail-
lait. Selon l’accusation, la 

banquière aurait monté une 
entreprise fictive et contracté 
des prêts au nom de clients 
qui, bien que réels, n’avaient 
jamais sollicité de crédits. 
Ces identités lui auraient 
été fournies par son mari. 
Arrêtée au début de l’en-
quête, la banquière avait été 
libérée provisoirement, mais 
n’a jamais comparu par la 
suite. Son mari, en déten-
tion provisoire depuis 2018, 
a comparu seul. Les avo-
cats de la banque, Mes Marc 

JUSTICE
Criet

Hosée Houngnibo, soutien d’Olivier Boko, Hosée Houngnibo, soutien d’Olivier Boko, 
fait à nouveau l’objet de poursuites judiciairesfait à nouveau l’objet de poursuites judiciaires

Amanda E. DACKEY

Hosée Houngnibo, 
proche d’Olivier 
Boko, poursuivi 

dans un nouveau dossier, 
comparaît devant la Cour 
de répression des infrac-
tions économiques et du 
terrorisme (CRIET). Le pro-
cès s’est ouvert lundi 16 juin 
2025 en son absence.

Prévu pour recouvrer sa li-
berté depuis janvier 2025, 
Hosée Houngnibo, coordon-
nateur des réseaux Olivier 
Boko, fait à nouveau l’objet 
d’un dossier judiciaire. Ce 
qui a conduit à une nouvelle 
détention préventive depuis 
le 27 janvier 2025 par le par-
quet spécial de la CRIET.

En effet, Hosée Houngni-

bo est poursuivi pour deux 
chefs d’accusation : « dénon-
ciation calomnieuse » et « 
harcèlement par le biais d’un 
système électronique ».
Ainsi, un peu après 21 heures 
ce lundi 16 juin 2025, à l’ou-
verture de l’audience par le 
juge de la chambre correc-
tionnelle, Hosée Houngnibo 
n’était pas présent. Il était 

gardé dans sa cellule de pri-
son. Le dossier a donc été 
renvoyé au lundi 4 août 2025.

Selon les informations, ce 
nouveau dossier serait en 
lien avec les agissements 
du prévenu au cours de sa 
détention à la prison civile 
de Ouidah. Des faits de vio-
lences contre les agents péni-

tentiaires de cette prison, no-
tamment des allégations de 
Hosée Houngnibo, auraient 
été relayés par une certaine 
presse en ligne. Libéré de 
prison, il est interpellé avant 
d’être présenté au procureur 
spécial de la CRIET et déposé 
à nouveau en prison.

Rappelons que Hosée Houn-

gnibo avait été interpellé 
dans le premier dossier, dans 
la soirée du lundi 7 octobre 
2024, suite à des publications 
sur les réseaux sociaux après 
l’arrestation de son mentor, 
Olivier Boko.
Selon l’accusation, Hosée 
Houngnibo avait eu des 
manquements à l’égard du 
chef de l’État.

Zinzindohoué et Vlavonou, 
demandent 294 millions de 
FCFA en restitution, ainsi 
que 50 millions de FCFA de 
dommages et intérêts. Le mi-
nistère public a requis cinq 
ans de prison ferme et deux 
millions de FCFA d’amende 
contre l’époux, tout en sou-
tenant les demandes de la 
partie civile. Le verdict est 
attendu pour le 4 août 2025. 
En cas de condamnation, 
l’accusé pourrait toutefois 
retrouver la liberté, ayant 

déjà passé plusieurs années 
en détention préventive. La 
cour continue d’examiner les 

preuves présentées par les 
parties prenantes pour éluci-
der l’affaire.
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Côte d’Ivoire 

Les résultats du Bepc 2025 dévoilés avec une Les résultats du Bepc 2025 dévoilés avec une 
hausse significative du taux de réussitehausse significative du taux de réussite

Faosiya SEFOU

La Directrice des Examens 
et Concours, Diarra Kadi-
diata Badji, a officiellement 
proclamé ce mardi 17 juin 
2025 les résultats du Bre-
vet d’Études du Premier 
Cycle en Côte d’Ivoire. 
Avec 51,41 % de réussite, 
la session 2025 affiche une 
progression de plus de 11 
points par rapport à l’année 
2024. Sur un total de 606 

922 candidats ayant pris 
part au BEPC 2025, 312 041 
ont été déclarés admis, soit 
un taux de réussite de 51,41 
%, contre 40,18 % en 2024. 
Cette hausse significative 
de 11,23 points a été saluée 
par la directrice Diarra Ka-
didiata Badji comme un 
signe encourageant d’un 
redressement progressif du 
système éducatif ivoirien.
Sur le plan du genre, les 
garçons enregistrent un lé-

ger avantage avec un taux 
de réussite de 51,86 % (151 
074 admis), contre 51 % 
pour les filles (160 967 ad-
mises). Les résultats sont 
disponibles dès ce mardi à 
14 heures dans les centres 
de composition et en ligne 
sur le site officiel de la 
DECO : www.men-deco.
org. Cet examen s’est dé-
roulé du 26 au 30 mai dans 
1 006 centres répartis sur 
41 directions régionales. 

Ces résultats montrent une 
amélioration globale des 

performances des élèves.

L’insécurité alimentaire grandissante dans 3 pays d’Afrique 

Le Pam alerteLe Pam alerte
Amanda E. DACKEY

Le Programme ali-
mentaire mondial 
(PAM) tire la son-

nette d’alarme quant à un 
risque élevé de famine dans 
trois pays africains : le Sou-
dan, le Soudan du Sud et le 
Mali.
L’Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) et 
le Programme alimentaire 
mondial (PAM) ont pu-
blié, lundi 16 juin, un rap-
port conjoint alertant sur 
les risques d’une hausse 
de l’insécurité alimentaire 
dans le monde.

Le document couvre les 
perspectives entre juin et 
octobre 2025, identifiant 
ainsi 13 points chauds où il 
faudrait déployer des solu-
tions urgentes. Parmi ceux-
ci figurent : le Soudan, avec 

24,6 millions de personnes 
vivant en situation d’insé-
curité alimentaire aiguë, en 
raison de la guerre civile qui 
ravage le pays. Ce conflit a 
gravement perturbé la pro-
duction agricole et limité 
l’accès humanitaire.
Il a également provoqué 
des déplacements massifs 
de populations, aggravant 
la vulnérabilité des familles.

Au Soudan du Sud et au 
Mali, la situation demeure 
aussi inquiétante, avec les 
combats persistants combi-
nés à des défis climatiques 
et économiques qui limitent 
l’accès à la nourriture et aux 
services essentiels.

« Les conflits sont le prin-
cipal moteur de la crise », 
déclare Jean-Martin Bauer, 
directeur de la sécurité ali-
mentaire et de l’analyse nu-
tritionnelle au PAM. Il sou-

ligne que le manque d’accès 
humanitaire empêche la 
distribution d’aide vitale 
dans les zones les plus af-
fectées.

Le rapport du PAM s’in-
quiète également d’une 

réduction drastique des fi-
nancements humanitaires. 
Les États-Unis et d’autres 
bailleurs occidentaux ont 
récemment diminué, voire 
supprimé, leurs contribu-
tions aux agences d’aide.
À tout cela s’ajoutent les 

effets de la guerre sur les 
marchés : la hausse des prix 
alimentaires, la réduction 
des terres cultivables et la 
perturbation des chaînes lo-
gistiques. Le PAM appelle à 
une mobilisation pour trou-
ver les solutions idoines.
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ACTUALITE
Me Claude José Olory reçu sur «Le Meilleur Réveil» de Guérite Tv Monde

«Les avocats ne veulent pas que la loi «Les avocats ne veulent pas que la loi 
concernant notre corporation soit votée»concernant notre corporation soit votée»

Anselme ORICHA

Vice-président de 
l’Union nationale 
des conseils juri-

diques du Bénin, Me Claude 
José Olory monte au créneau 
et accuse les avocats d’être 
à l’origine du blocage du 
projet de loi sur les conseils 
juridiques au Parlement. In-
vité de l’émission «Le Meil-
leur Réveil» sur Guérite TV 
Monde, il interpelle directe-
ment le chef de l’État.

Le combat pour la reconnais-
sance officielle des conseils 
juridiques au Bénin refait 
surface. Invité de l’émission 
«Le Meilleur Réveil», animée 
par Chamss-Deen Badarou 
sur Guérite TV Monde, Me 
Claude José Olory, vice-pré-
sident de l’Union nationale 
des conseils juridiques du 
Bénin (UNCJB), a lancé un 
cri de détresse. Selon lui, le 
projet de loi censé encadrer 
la profession végète dans les 
tiroirs du Parlement depuis 
2014, et pour cause : la résis-
tance du corps des avocats.

« Les avocats ne veulent pas 
que la loi concernant notre 
corporation soit votée au 
Parlement », déclare-t-il sans 
détour.

Une profession mé-
connue, mais essen-

tielle

Me Olory rappelle que le 
conseil juridique est un 
professionnel qui offre des 
consultations, rédige des 
actes juridiques et accom-
pagne les citoyens dans la 
compréhension et l’applica-

tion des lois. « C’est un ac-
teur de proximité, qui veille 
et reste informé des évolu-
tions législatives pour mieux 
assister ses clients », précise-
t-il.

Dans plusieurs pays afri-
cains, tels que la Côte 
d’Ivoire, le Tchad ou encore 
le Gabon, la profession est 
reconnue et encadrée. Le Bé-

nin, pourtant signataire de 
l’acte uniforme de l’OHADA 
sur le droit commercial gé-
néral, notamment son article 
9, peine à emboîter le pas.

« Nous sommes restés sous 
le régime de la loi de 1901 
depuis 1996. Cela nous 
épuise et freine notre essor », 
déplore-t-il.

Des démarches sans 
suite

Face à cette situation, 
l’UNCJB affirme avoir mené 
des démarches répétées au-
près du ministère de la Jus-
tice. En 2007 déjà, l’Union 
avait répondu dans les dé-
lais à une demande d’obser-
vations du ministère sur les 
besoins en matière d’auxi-
liaires de justice. « Jusqu’à 
ce jour, aucune suite n’a été 
donnée à nos contributions 
», regrette Me Olory.

Une accusation di-
recte : «Juge et partie»

Pour le vice-président de 
l’UNCJB, le blocage du texte 
trouve son origine dans la 
mainmise des avocats sur 
le système. « La plupart des 
ministres de la Justice qui se 
sont succédé sont des avo-

cats, donc juges et parties 
dans ce dossier », avance-t-il. 
Il accuse certains d’entre eux 
de craindre une concurrence, 
voire une perte de mono-
pole. « Ils pensent que nous 
voulons leur arracher leur 
pain, ce qui n’est nullement 
notre intention. Les conseils 
juridiques, comme les avo-
cats, ont des prérogatives 
bien distinctes », insiste-t-il.

Un appel solennel au 
président Talon

En conclusion de l’entre-
tien, Me Olory a adressé un 
message poignant au pré-
sident de la République : « 
Excellence Monsieur le Pré-
sident, le corps des conseils 
juridiques vous tend la main. 
Veuillez nous écouter aussi, 
comme vous avez écouté 
d’autres corporations. Faites 
voter notre loi avant votre 
départ. Ce sera justice. »

Il en appelle à la clémence de 
l’exécutif et de l’Assemblée 
nationale pour qu’enfin, les 
conseils juridiques du Bénin 
bénéficient d’un statut légal 
et d’une reconnaissance à la 
hauteur de leur contribution 
au système judiciaire bé-
ninois.

Guérite tV Monde
Bohicon

rouvre ses portes le 1er octobre prochain

00229 91 19 1010
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ACTUALITE
Baccalauréat session de juin 2025 

Eléonore Yayi Ladékan donne Eléonore Yayi Ladékan donne 
le top au Ceg Sèmè-Podjile top au Ceg Sèmè-Podji

Latifath KOWENOU

Le CEG Sèmè-Kpodji 
a abrité, ce lundi 16 
juin 2025, le lance-

ment officiel du baccalau-
réat, session de juin 2025. 
Cet examen a été lancé par 
Eléonore YAYI LADEKAN, 
ministre de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche 
Scientifique, et Véronique 
TOGNIFODÉ, ministre des 
Enseignements Secondaire, 
Technique et de la Formation 
Professionnelle, en présence 
de l’autorité départementale, 
Dr. Marie AKPOTROSSOU, 
et communale, Jonas GBE-
NAMETO. Au son de la deu-
xième sonnerie, l’épreuve de 
compréhension de l’écrit a 
été distribuée aux candidats 
du premier diplôme univer-
sitaire.

Ce centre, décalé il y a deux 
ans et qui accueille cette an-
née les candidats au bacca-
lauréat, réjouit les autorités. 
« Le site de Sèmè-Kpodji est 
un site important pour nous. 
Comme vous le constatez, il 
y a deux ans, la tornade a ra-
vagé quelques classes et les 
candidats n’ont pas pu com-
poser. Avec les diligences, 
nous avons rapidement ré-

fectionné les salles, et nous 
avons de très belles salles 
qui accueillent les candidats 
», s’en réjouit Éléonore Yayi 
Ladékan, ministre de l’En-
seignement Supérieur et de 
la Recherche Scientifique, 
tout en appréciant le bon dé-
roulement du lancement de 

cet examen sur toute l’éten-
due du territoire national.

Dans ce centre, deux séries 
composent les épreuves du 
baccalauréat : la série A1 et 
la série B.
La ministre des Enseigne-
ments Secondaires, Tech-

niques et de la Formation 
Professionnelle, Véronique 
TOGNIFODÉ, quant à elle, 
a salué le chef du gouver-
nement, Patrice TALON, 
pour les dispositions mises 
en place depuis 2016 pour 
le bon déroulement des exa-
mens. « Le lancement de cette 

session du baccalauréat 2025 
s’inscrit dans la continuité 
d’une année scolaire bien 
conduite sur toute l’éten-
due du territoire national, et 
grâce à l’engagement de nos 
équipes pédagogiques, grâce 
au respect du calendrier sco-
laire, et aussi à l’amélioration 
du système de formation, 
on peut dire que les candi-
dats ont été bien préparés à 
affronter ces épreuves avec 
confiance. On peut souligner 
aussi que notre pays peut se 
réjouir, en quelque sorte, de 
disposer dorénavant d’un 
système d’enseignement se-
condaire et technique qui est 
cohérent, qui est stable, cré-
dible et qui fait école dans la 
sous-région », a-t-elle précisé 
dans son intervention.

Le lancement national du 
baccalauréat, session de juin 
2025, au CEG Sèmè-Kpodji 
est une fierté pour l’autorité 
départementale et commu-
nale. Pour cette session de 
juin 2025, 79 588 candidats, 
dont 35 667 filles et 43 921 
garçons, sont à la quête du 
diplôme du baccalauréat. 
Les compositions prendront 
fin le mercredi 18 juin pro-
chain.
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(Les clients échangent directement avec les fabricants tunisiens)

Btp au Bénin

Tunisia Benin House, un pont stratégique pour dynamiser le secteurTunisia Benin House, un pont stratégique pour dynamiser le secteur
Anselme ORICHA

Bonne nouvelle pour 
les professionnels bé-
ninois du bâtiment et 

des travaux publics (BTP). 
Un groupement d’entreprises 
tunisiennes spécialisées dans 
les secteurs du BTP, de l’in-
dustrie, de la robinetterie, de 
l’électricité, de la plomberie et 
de la construction en général 
s’installe désormais au Bénin 
à travers la plateforme Tuni-
sia Bénin House.

Située à Cotonou, cette struc-
ture innovante se présente 
comme une vitrine de l’exper-
tise tunisienne en matière de 
construction. Elle regroupe 
une douzaine d’entreprises 
tunisiennes réunies autour 
d’un objectif commun : pro-
poser au marché béninois des 
produits de qualité à des prix 
compétitifs, tout en favorisant 
les échanges techniques et 
commerciaux entre les deux 

pays.

Une initiative issue d’un parte-
nariat stratégique

Le projet Tunisia Bénin House 
est le fruit d’un partenariat 
entre Eco-Traide, une socié-
té béninoise engagée dans le 
développement économique, 
et plusieurs entreprises tuni-
siennes reconnues dans le do-
maine du bâtiment. Ensemble, 
elles entendent promouvoir 
l’innovation et le transfert de 
compétences au profit des ac-

teurs béninois du secteur.

L’ambition affichée est claire : 
offrir des solutions concrètes 
pour tous types de projets de 
construction, tout en accom-
pagnant promoteurs immobi-
liers, architectes, entreprises 
de travaux publics et artisans 
locaux dans la réussite de 
leurs initiatives.

Un showroom riche en produits 
de qualité

Au sein du showroom Tunisia 

Bénin House situéàCotonou 
Caboma, les visiteurs peuvent 
découvrir une large gamme 
de produits répondant aux 
normes internationales : 
disjoncteurs, interrupteurs 
modulaires, différentiels haut 
de gamme, carreaux, plaques 
décoratives, matériaux de fini-
tion, équipements électriques, 
articles de plomberie, etc...

Tous ces produits sont fabri-
qués en Tunisie et proposés à 
des prix compétitifs, rendant 
l’offre particulièrement attrac-

tive pour les professionnels 
du secteur au Bénin. Tunisia 
Bénin House ambitionne ainsi 
de devenir une référence in-
contournable dans la sous-ré-
gion en matière d’approvi-
sionnement en matériaux de 
construction fiables et abor-
dables.

Un levier de développement 
pour le BTP béninois

En favorisant l’accès à des 
matériaux de qualité et à un 
savoir-faire reconnu, Tunisia 
Bénin House s’inscrit comme 
un levier de développement 
pour le secteur béninois du bâ-
timent. Au-delà de la simple 
importation de produits, la 
plateforme vise à instaurer 
une véritable synergie entre 
compétences tunisiennes et 
besoins locaux, au service 
d’un développement durable 
et structuré du BTP au Bénin.
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